








Règlement du Fonds de Concours versé par les communes à 
la Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux 
pour le fonctionnement des installations Sportives Marie-
Amélie Le Fur. 

Préambule : 

Les relations entre un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) à 
fiscalité propre et ses communes sont régies par un principe d'interdiction des 
financements croisés qui découle à la fois du principe de spécialité (territoriale et 
fonctionnelle) et du principe d'exclusivité (Conseil d'État, Commune de Saint-Vallier, 
1970) qui impose aux budgets des communes de ne plus comporter de dépenses ou 
de recettes relatives à l'exercice des compétences qui ont été transférées. Le fonds 
de concours demeure une dérogation aux principes qui régissent l'exercice par les 
groupements de collectivités territoriales de leurs compétences, à savoir les principes 
d'exclusivité et de spécialité. 

Ce principe connait une dérogation avec le versement de fonds de concours entre un 
EPCI à fiscalité propre et ses communs membres. 

L'article L.5214-16 du code général des collectivités territoriales prévoit que "afin de 
financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours 
peuvent être versés entre la communauté de communes et les communes membres 
après accords concordants exprimés à la majorité simple du conseil communautaire 
et des conseils municipaux concernés. Le montant total des fonds de concours ne peut 
excéder la part du financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds 
de concours". Autrement dit, il ne peut représenter plus de la moitié du reste à charge. 
 
Objet du règlement : 
 
Ce règlement cadre fixe les conditions chaque année de la participation des 
communes de la CCBRC aux frais de fonctionnement des équipements sportifs pour 
les communes dont les élèves fréquentent le collège. 

Les équipements concernés : 

Les équipements concernés par cette convention sont la gare routière, le parking et 
les équipements sportifs suivants : 

Equipements sportifs Surface 

Grande salle du gymnase 800 m2 

Petite salle du gymnase 144 m2 

Piste d'athlétisme (CAP) 600 m2 

Saut en Longueur 100 m2 

Lancer 150 m2 

Eclairage extérieur 225 ml 

Plateau EPS (Basket, handball & 
football) 

968 m2 

 



 
Les communes concernées par une participation aux frais de fonctionnement 

Les communes (dans le périmètre du collège ou hors périmètre) dont les élèves 
bénéficient des installations sportives propriétés de la CCBRC participeront au coût de 
fonctionnement de ces dites installations. 

Les communes du périmètre de recrutement du Collège Marie-Amélie Le FUR 
concerne l’ensemble des communes suivantes : Coubert, Grisy-Suisnes, 
Courquertaine, Soignolles en Brie, Limoges Fourches, Lissy Yébles et Ozouer le 
Voulgis.  
 
Seules les communes de Limoges Fourches et Lissy dépendent de la Communauté 
d’agglomération Val de Seine. Les autres communes font parties de la Communauté 
de Communes Brie des Rivières et Châteaux (CCBRC). 
 
Les communes hors périmètre dont les élèves domiciliés sur les communes de la 
CCBRC fréquentent le Collège Marie Amélie Le Fur pour différentes raisons. 

Les charges de fonctionnement prises en compte dans le Fonds de concours 

Les charges de fonctionnement prendront en compte :  

- Contrats de prestations réglementaires : Gaz, électricité, incendie, alarme, 

désenfumage, assurance…. 

- Contrôle des équipements sportifs, 

- Prestation externalisée de ménage des locaux, 

- Entretien des espaces extérieurs (Espaces verts, surfaces de voirie, de 

stationnement circulation piétonne…) 

- Entretien toiture végétalisée, 

- Fournitures d’entretien et consommables, 

- Réparations à prévoir suite à des dégradations, 

- Contrats de maintenance annuels : chaufferie, équipements associés, équipements 

électriques, panneaux photovoltaïques, éclairage public, vidéo protection, contrôle 

d’accès, visiophonie, portail, défibrillateurs…, 

- Fluides : Eau, Electricité, Gaz, ligne téléphonique ADSL, 

- ….. 

Le calcul de la participation des communes aux frais de fonctionnement 

La participation des communes de la CCBRC aux charges de fonctionnement des 

équipements sportifs sera calculé au prorata du nombre de semaines d’utilisation des 

équipements sportifs et du nombre d’élèves du collège Marie Amélie Le Fur domiciliés 

dans chaque commune.   

Le montant total des fonds de concours mobilisables par les communes ne peut 
excéder la part du financement assurée, hors subvention, par la CCBRC, bénéficiaire 
du fonds de concours. 
 
 
 



Le cout de fonctionnement des équipements sportifs pour les communes sur une 
année scolaire n/n+1 est calculé en fonction du Compte Administratif de l’année n et 
du Compte Administratif de l’année n+1 proratisé respectivement en fonction du 
nombre de semaines scolaire de l’année concernée. 
 
L’année n comporte 14 semaines scolaire et l’année n+1 : 22 semaines scolaire. 
 

Année de référence pour la prise en compte des charges de fonctionnement 

C’est à partir des charges de fonctionnement N-1 que la participation des communes 

sera déterminée. 

Les engagements de la Communauté de Communes 

Chaque année au moment du vote du budget primitif, la communauté de communes 

délibérera sur le montant de participation de chaque commune aux frais de 

fonctionnement des installations sportives. 

Il sera proposé au moment du vote du budget de conclure une convention de fonds de 

concours avec chaque commune dont les élèves du collège sont bénéficiaires des 

équipements sportifs afin qu’elles participent aux dépenses de fonctionnement des 

équipements sportifs. 

Exceptionnellement, Il sera sollicité en 2025 une participation des communes aux frais 

de fonctionnement des installations sportives pour les années N-2 et N-1 (2023 et 

2024)  

Les engagements des communes 

Les communes s’engagent à délibérer de manière concordante à la délibération de la 

communauté de communes qui fixe le montant de participation de chaque commune 

de la CCBRC et à autoriser le Maire à signer la convention de versement du fonds de 

concours de la commune à la communauté de communes. 
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